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ARRETE
plaçant en congé de maladie ordinaire à demi traitement Monsieur BAUD Jean-Pierre- Agent des services techniques

Le Maire d'Aussac-Vadalle,

VU 
la loi N°82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions, article 2, modifié par la loi du 22 juillet 1982 ;

VU
la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires , article 21, modifiée ;

VU
la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

VU 
le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif aux congés maladie des fonctionnaires territoriaux ;

ARRETE
Article 1er : 
Monsieur BAUD Jean-Pierre né le 04 Juillet 1957 à MONTIGNAC (16) demeurant à XAMBES  est placé en congé de maladie ordinaire à demi-traitement durant la période suivante :

· du 01 janvier 2010  au 19 janvier 2010
Article 2 : 
Monsieur BAUD Jean-Pierre continuera à percevoir son plein traitement calculé sur la base de l’indice brut 299 indice majoré 294 pendant les périodes d’arrêt de travail énoncées ci-dessus.

Article 3 : 
Monsieur le secrétaire de mairie est  chargé de l'exécution du présent arrêté. qui sera notifié à l’intéressé

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

· Monsieur le Président du Centre de Gestion 

· Monsieur le Receveur Municipal

Notifié à l’intéressé le : 




Fait à Aussac-Vadalle le  

L'Agent






Le Maire,








Gérard LIOT

